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UNIVERSITÉ INTERNATIONALE DE L’ESPACE (ISU) 
Programme d’études spatiales – SSP 2010 

 
 

REMARQUES À L’INTENTION DES CANDIDATS CANADIENS 

 
 
Veuillez lire attentivement les consignes 
suivantes. Elles s’adressent particulièrement aux 
candidats canadiens qui posent leur candidature 
pour une bourse de la Fondation canadienne 
pour l’Université internationale de l’espace 
(CFISU) et qui désirent participer au Programme 
d’études spatiales SSP’10. Les candidats doivent 
présenter leur demande en ligne sur le site web 
de l’Université internationale de l’espace (ISU) à 
http://www.isunet.edu. 
 
Veuillez noter que si les consignes de l’ISU 
diffèrent de celles de la CFISU, vous devez suivre 
les critères de la CFISU si vous désirez poser 
votre candidature pour une bourse. 
 
1. CFISU ET AUCC 

CFISU est un organisme privé à but non lucratif qui 
fait valoir les programmes de l’ISU au Canada. Le 
but est d’assister au développement des futurs 
leaders canadiens. Son conseil d’administration 
réunit des chefs de file de l’industrie, des universités 
et du secteur public. Voir le site internet à 
http://www.CFISU.ca. 
 
La CFISU reçoit l’aide de sociétés, ministères et 
organismes gouvernementaux. Chaque année elle 
parraine, en totalité ou en partie, un certain nombre 
de Canadiens qui désirent participer au SSP de 
l’ISU. 
 
La CFISU a retenu les services de l’Association des 
universités et collèges du Canada (AUCC), division 
des programmes de partenariat, pour coordonner la 
promotion du concours annuel. 
 
2. PROGRAMME D’ÉTUDES SPATIALES - SSP’10 
DE L’ISU 

L’ISU est une université accréditée par le 
gouvernement français qui accorde des diplômes et 
qui a son siège social à Strasbourg, en France. Le 
SSP’10 prendra place au campus central de l’ISU à 
Strasbourg, en France, du 26 juin au 28 août 2010. 
 
Lorsque les lauréats ont complété avec succès le 
programme SSP de l’ISU et souhaitent que leur 
programme d’études supérieures crédite cette 

formation, ils doivent en faire la demande à leur 
université. 
 
3. ADMISSIBILITÉ 

 Les candidats doivent être citoyens 
canadiens ou résidents permanents. 

 Les candidats doivent maîtriser l’anglais, la 
langue de travail de l’ISU (exigence de 
l’ISU). 

 Pour faire une demande, tous les candidats 
doivent avoir complété un diplôme de 
premier cycle ou l’équivalent. 

 Les candidats doivent être : 
- inscrits ou acceptés dans un programme 
(menant à une maîtrise ou à un doctorat) ou 
un programme professionnel; ou 

            - professionnels au travail. 
 
Les bourses ne peuvent être différées. 
 
En raison de la nature interdisciplinaire de l’ISU, 
les candidats dans toutes les disciplines sont 
invités à postuler. 
 
4. CRITÈRES DE SÉLECTION 

Les titulaires de bourses sont sélectionnés par la 
voie d’un concours national fondé sur l’excellence. 
La sélection des finalistes est confiée aux membres 
du Comité de sélection de la CFISU qui fonde ses 
recommandations sur les compétences et ou 
expérience (non par ordre de priorité) : 
 
 ensemble des résultats académiques ; 
 compétences linguistiques (voir section 5) ; 
 lettres de recommandation (voir section 6) ; 
 une dissertation démontrant de quelle façon 

cette expérience avancera sa carrière et quelle 
en sera les bénéfices pour le Canada ; 

 activités liées à l’espace et ou son intérêt ; 
 perspective internationale/interculturelle ; 
 expérience interdisciplinaire ; 
 démontre son sens de leadership et sa 

motivation ; 
 démontre son travail d’équipe. 
 
Les membres du Conseil d’administration de la 
CFISU choisissent les finalistes en se basant sur les 
recommandations reçues du Comité de sélection. 

http://www.isunet.edu/
http://www.cfisu.ca/
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Leurs décisions sont finales. 
 
5. APTITUDES LINGUISTIQUES 
 
Les candidats doivent maîtriser l’anglais. La 
préférence sera donnée aux candidats possédant 
une langue seconde, de préférence le français. Le 
processus de demande exige qu’ils joignent à leur 
demande le formulaire « Évaluation de la langue 
seconde », dûment signé par un professionnel. 
 
 
6. LETTRES DE RECOMMANDATION 
 
Les candidats doivent présenter deux lettres de 
recommandation. Celles-ci sont très importantes. 
Les évaluateurs devraient bien connaître les qualités 
professionnelles du candidat, tout en étant familiers 
avec les critères de sélection de la CFISU, ainsi que 
d’avoir un aperçu de l’ISU et du SSP. Une analyse 
des bénéfices apportés par le candidat qui se mérite 
cette bourse pour le Canada serait d’un intérêt 
particulier. Le comité note particulièrement toute 
information narrative contenue dans ces lettres. 
 
Les évaluateurs doivent signer, dater et retourner 
aux candidats les Lettres d’évaluation sous pli scellé. 
 
Les candidats doivent remettre les lettres 
d’évaluation ainsi que le formulaire d’aptitudes 
linguistiques à l’AUCC (voir section 12). 
 
 
7. RELEVÉS DE NOTES 
 
Les candidats canadiens doivent demander à leur 
université de faire parvenir des relevés de notes 
officiels directement à l’AUCC, à l’adresse indiquée à 
la section 12. Les relevés doivent parvenir à l’AUCC 
au plus tard à 16h HNE le 29 janvier 2010. 
8. MODALITÉS DE LA BOURSE 

La CFISU absorbe les frais de scolarité et de voyage 
international des lauréats ainsi que les frais de gîte 
et couvert sur le campus durant le SSP’10, ce qui 
représente environ 
27 000 $. Dans certains cas, une bourse partielle 
peut être offerte. Les étudiants doivent défrayer leurs 
menues dépenses lors de leur séjour à l’ISU. 
 
Les demandeurs sont encouragés, à titre volontaire, 
à indiquer sur le formulaire d’inscription toute 
contribution qu’ils sont à même de faire. 
 
À la fin du programme SSP, la CFISU demandera 
aux étudiants de remettre une copie de leur relevé 

de notes. Ces relevés seront gardés en toute 
confidence et ne seront pas divulguer. 
 
La CFISU se réserve le droit de rejeter une bourse 
d’études et d’interrompre le financement à sa 
discrétion. 
 
Le choix des candidats sélectionnés par la CFISU 
doit être approuvé par l’ISU. 
 
Avec l’entente spéciale entre la CFISU et la Défense 
nationale, les demandes reçues seront revues. Si 
celles-ci se classent parmi les premiers par le 
Comité de sélection de la CFISU, en se basant sur 
les critères figurant à la section 4, une 
recommandation du comité sera soumise à la 
Défense nationale pour l’obtention du support 
financier. 
 
Les fonctionnaires fédéraux ou des agences du 
gouvernement, autre que de la Défense nationale, 
ne sont pas admissibles aux bourses dont les fonds 
nous proviennent du gouvernement et les 
contributions faites à la CFISU. La possibilité d’offrir 
des bourses aux fonctionnaires fédéraux est 
présentement très limitée. Cependant, la CFISU peut 
évaluer leur demande, faire parvenir une lettre 
supportant leur candidature et tenter de les aider à 
obtenir des fonds auprès de leur ministère ou 
directement de l’ISU, si leur classement au concours 
SSP de la CFISU est suffisamment élevé. 
 
 
 
 
9. PRÉPARATIFS DE VOYAGE 

La CFISU veillera aux préparatifs de voyage des 
titulaires de bourses pour le départ et le retour. Ces 
derniers devront assister à une séance d’information 
(lieu à déterminer) et au dîner avant le début du 
programme SSP’10. Au retour, les lauréats devront 
préparer un rapport pour la CFISU et ses 
commanditaires et participer à des activités et 
réunions d’anciens titulaires (CAISU), telles que les 
présentations promotionnelles 
« Roadshows » dans les universités canadiennes, 
qui mettent en évidence la CFISU et le programme 
SSP. 
 
 
10. DOCUMENTS DE VOYAGE ET ASSURANCE 

Les lauréats doivent posséder les documents 
suivants : 

- un passeport et visa valides satisfaisant aux 
lois de la France ; 
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- obtenir une assurance-maladie appropriée 
pour la durée du programme. 

 
 
11. FRAIS DE DEMANDE  

Des frais de demande de 25 $CAN sont exigés. 
Veuillez faire un chèque ou un mandat à l’ordre de 
la CFISU et le joindre à la page de votre formulaire 
de demande. 
À noter: si vous faites une demande simultanée 
pour les deux programmes de l’ISU (SSP et 
MSS/MSM), vous devez alors ajouter un montant 
additionnel de 25 $CAN – c’est à dire un total de 50 
$CAN. 
 
12. DEMANDES 
 
Veuillez respecter scrupuleusement la 
procédure. 

Le concours prend fin à 16h HNE le 29 janvier 
2010. Les candidats devront, à ce moment, avoir 
soumis leur demande et leur dissertation en ligne. 
En plus, l’AUCC devra avoir reçu une copie de la 
page 1 de votre demande, les lettres de 
recommandation (sous plis scellés), le formulaire 
d’aptitudes linguistiques, les relevés de notes ainsi 
que les frais d’admission. Les demandes présentées 
dans ces délais doivent être adressées comme suit : 

 
 
Claire Millington 
AUCC/CFISU 
350, rue Albert, 6e étage 
Ottawa ON  K1R 1B1 
 
Seuls les dossiers complets (comprenant les relevés 
de notes et lettres de recommandation) recevront un 
accusé de réception. Les demandes incomplètes ne 
seront pas soumises au Comité de sélection. 
 
Remarque: Les candidats qui ont déjà fait une 
demande dans le passé doivent présenter une 
nouvelle demande. Les demandes et les 
documents afférents soumis antérieurement sont 
détruits environ six mois après leur réception et, 
par conséquent, ne peuvent servir pour un 
concours ultérieur. 
 
Pour être jugée complète, une demande doit 
comprendre : 
 
 un formulaire de demande et une dissertation 

remplis en ligne sur le site web de l’ISU ; 
 une copie de la page 1 de la demande ci-haut 

mentionnée ; 

 une copie de la page principale d’un 
passeport valide ou une carte de résident 
permanent ; 

 les relevés de notes (acheminés directement 
à l’AUCC par les universités) ; 

 les deux lettres de recommandation sous pli 
scellé ; 

 un formulaire d’évaluation de langue 
     seconde ; et 
 un chèque de 25 $ pour les frais d’admission, 

payable à l’ordre de la CFISU. 
 

13. AUTRES RENSEIGNEMENTS 

Pour de plus amples renseignements concernant le 
processus de demande, veuillez communiquer 
avec :  
Claire Millington, AUCC 
Courriel : ssp@aucc.ca 
Tél. : (613) 563-3961, poste 303 
Téléc. : (613) 563-9745 
 
Pour de plus amples renseignements sur les 
programmes, veuillez vous adresser à : 
 
 
 
 
 
Marie P. Juneau, Administratrice 
Fondation canadienne pour l’Université     
internationale de l’espace 
B.P. 8330, Station T 
Ottawa ON  K1G 3H8 
Courriel : mjuneau@rogers.com 
Tél. : (613) 746-0856 
Téléc. : (613) 741-7772 
 

14. DATES IMPORTANTES 

29 janvier 2010 : Date limite de réception des 
demandes complètes par l’AUCC, y compris les 
relevés de notes. 
 
mars 2010 : Réunion du Comité de sélection de la 
CFISU. 
 
mars 2010 : L’AUCC informe les candidats non 
retenus. 
 
mars 2010 : CFISU informe les lauréats. 
 
juin 2010 : Les titulaires des bourses de la CFISU 
participent à une séance d’information et à un dîner. 
 
26 juin au 28 août 2010 : Programme d’études 
spatiales au campus central de l’ISU, Strasbourg, 
France. 

mailto:ssp@aucc.ca
mailto:mjuneau@rogers.com

